
ANALYSE CGT 

MUTATIONS 1er-2nd Degré 
le mouvement c’est 
maintenant !

 CGT Educ’action 93 - 01 55 84 41 02  - 93@cgteduccreteil.org

QUAND ET COMMENT ? 
Saisi des vœux du 5 novembre (12 heures) au 26 novembre (12 heures) sur l’application
SIAM. Une plateforme ministérielle Infomobilité est ouverte toute la durée du
mouvement 01.55.55.44.45.

27 novembre : réception des confirmations de demande de changement à renvoyer
avec les pièces justificatives avant le 11 décembre.
Du 14 au 18 janvier : vérification des barèmes.

Publication des résultats : mercredi 11 mars 2026 à 12h. 

Les personnels  qui recevront un refus de mutation sont invités à formuler un recours, la
CGT vous accompagne. Dans le premier degré, les personnels peuvent également faire
une demande d’INEAT/EXEAT.

QUI EST CONCERNÉ-E?

Texte réglementaire: Note de service au BO du 16 octobre 2025

Uniquement les personnels enseignants titulaires du premier et du second
degré, titularisés-es au plus tard le 1er septembre 2025.

 A partir du mercredi 5 novembre midi, les personnels peuvent faire leur
demande de mutation. La CGT vous accompagne, complétez votre dossier de
suivi en ligne https://mutations.cgteduc.fr/login.php

Le mouvement se fait dans un grave contexte d’austérité et de réduction des effectifs.
Depuis 2017, en diminuant drastiquement les effectifs, les gouvernements successifs et le
ministère ont largement restreint les possibilités de muter des personnels. Aucun levier
nécessaire n’a été revu ou modifié : toujours un calibrage académique contraignant,
aucun recrutement massif fluidifiant le mouvement…

Les postes à profil continuent à se développer particulièrement dans le premier degré où
un grand nombre de postes à profil apparait au mouvement interdépartemental, ce qui
implique une mutation hors barème, avec l’administration comme seule arbitre.

Le mouvement « POP » qui était « expérimental » est pérennisé malgré un bilan peu
reluisant notamment en ce qui concerne l’égalité femmes / hommes.

La CGT Éduc’action est toujours à vos côtés pour vous aider dans vos démarches de
mutation à tous les stades du mouvement.

tel:01.55.55.44.45
https://75.snuipp.fr/?INEAT-EXEAT

